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Voilà déjà an que nous vivons avec ce satané virus. Il a profondément métamorphosé nos vies. Isolés, confinés, semi-confinés, tout le 
monde est impacté, parfois durement par la maladie ou le deuil, la perte ou la faillite, parfois plus légèrement avec une désorganisation 
du quotidien. Nous avons dû réinventer notre vie.  

Un exemple parmi d’autres : selon des enquêtes sérieuses, cette crise aurait fortement influencé notre rapport à la nature.  

De fait, beaucoup se sont tournés vers cette valeur refuge pour faire face à la pandémie. Certains y ont trouvé désormais un sens pour 
leur bien-être et leur santé mentale, un endroit pour faire de l'exercice, et ont apprécié plus simplement encore le fait d'en admirer la 
beauté.  

Et malgré la crise, le printemps revient, la nature se réveille. C’est pourquoi le mois de mars est propice aux actions de sensibilisation 
pour découvrir ou redécouvrir son environnement. 

Le 22 mars célèbre depuis 1993 la journée mondiale de l’eau, l’occasion pour tous de célébrer ce trésor bleu et sensibiliser chacun à la 
fragilité de sa biodiversité et sa nécessaire protection. 

Malheureusement, cette année encore, les Journées Wallonnes de l'Eau ont été annulées. Elles auraient dû avoir lieu du 13 au 28 mars. 
Souhaitons que de nouvelles animations puissent être proposées au plus vite dans de bonnes conditions et avec tous les partenaires.  

Dans le même contexte, la 7e édition du Grand Nettoyage de Printemps 2021 a également été reportée à une date ultérieure, qui n’a 
pas encore été définie à l’heure actuelle. Les Contrats de Rivière de Wallonie auraient dû se charger de l’encadrement des équipes de 
nettoyage des bords de certains cours d’eau dans le respect de la faune et de la flore.  

Les fleurs pointent leur bout de nez en cette saison. Et certaines espèces invasives s’installent chez nous, comme l’ambroisie. Cette 
plante nouvellement arrivée sur notre territoire, se développe rapidement et possède un pollen très allergisant. Elle fait l’objet d’une 
surveillance par un nouvel observatoire wallon. 

La saison nous ramène aussi au projet Alvibox, truite de Gaume qui se poursuit avec la mise en place d’actions en faveur de la popula-
tion piscicole. 

Espérons que ce printemps va nous permettre d’entrevoir ces jours heureux tant attendus et que le soleil va contribuer à nous mettre 
le moral et la santé au beau fixe ! 

 Laurence LORGE,  Vice Présidente 
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L’Assemblée générale du 3 mars dernier, réalisée en visioconférence et en 

présentiel pour certaines personnes, a été l’occasion de rappeler le con-

texte de l’année 2020 suite à l’arrivée du Covid.  

Comme partout, diverses mesures ont dû être mises en place et 

sont toujours d’actualité :  

 - Télétravail obligatoire. 

 - Limitation des déplacements. 

 - Présence minimale au bureau (1 à 2 fois par semaine). 

 - Réunions principalement en visioconférence, ou en petit comité,  

   principalement en extérieur. 

 L’impact sur nos activités s’en est ressenti : 

- Nombreuses annulations ou reports des actions phares grand-public 

(Journées Wallonnes de l’Eau, Be Wapp) et scolaires (journées Nature, 

projet d’aquaponie mené en collaboration avec l’Athénée Royal d’Izel,          

animations scolaires),... 

- Certaines actions, comme l’opération « saumon en classe », se sont ter-

minées sans les élèves. 

- Report des voyages d’échanges avec le COBARIC au Québec. 

- Notons également une forte diminution des réunions de travail 

de terrain organisées par/avec les partenaires. 

 

Et pourtant, en 2020, de nombreuses actions ont pu 

être réalisées dans le respect des règles sanitaires.  

Citons les inventaires de terrain, la gestion des plantes invasives 

(dont l’engagement d’étudiants pour arracher les balsamines de 

l’Himalaya dans le cadre du nouveau projet  « restauration de l’habitat 

de la loutre dans le Bassin de la Semois » financé par le WWF-Belgium), les 

webinaires d’échanges thématiques avec le COBARIC, la signalétique des 

cours d’eau voiries et sentiers, le projet « Ici commence la mer », le place-

ment et le suivi de barrages OFNI’s, la finalisation du projet « Le Pays            

d’Arlon au fil de l’eau », ... 

En tout, 376 actions ont pu être 

mises en  œuvre sur les 552  pré-

vues  initialement, soit 24% réali-

sées, 44% en cours et  32% non 

réalisées/reportées/annulées… 

sans compter que de nouvelles 

actions peuvent toujours s’ajou-

ter, comme celles liées au retour 

de la Ville de Neufchâteau. 
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Le Pays d’Arlon au fil de l’eau 

Projet  loutres WWF et CR 

Arrachage de la balsamine de l’Himalaya 

Be Wapp en septembre : Lamouline, Virton, Tintigny, Athus, et Lamorteau 

Saumon en classe à Rachecourt et Houdemont 

Barrages OFNI’s à Messancy, Athus et Musson 
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Il s’agit de la suite du projet Diversi’Gaume, mené en collaboration avec le 

Parc Naturel de Gaume, et qui concerne la ré-introduction de la truite                

sauvage dans les cours d’eau gaumais.  

L’alevibox est un éclosoir conçu pour les œufs de salmonidés. Quelques 

jours avant éclosion des oeufs, il faut placer l’alevibox dans le fond du cours 

d’eau (des cours d’eau frais et bien oxygénés d’environ 1 m de large).                

Ensuite les œufs sont déversés à l’intérieur de l’alevibox pour terminer 

l’incubation du stade et œuf et pour commencer, en sécurité, le développe-

ment des alevins jusqu’à la résorption de la vésicule.  

Durant cette période dans l’alevibox, les alevins sont à l’abri des préda-

teurs et peuvent grandir de manière optimale.  

Une fois la vésicule résorbée, l’alevin est prêt pour être relâché dans le 

cours d’eau. Il suffit de retirer un élément de l’alevibox et les jeunes 

truites se retrouvent directement dans le cours d’eau pour ensuite se dis-

perser.  

Durant l’hiver 2021, le Contrat de Rivière a réalisé des tests avec des 

œufs de truite de type « pisciculture ». Cela nous permis de se fa-

miliariser avec l’alevibox et d’être opérationnels lorsque nous 

aurons des œufs de types « sauvages » en suffisance.  

En collaboration avec le PCDN de Bouillon « Les Amis de la 

Semois » (société de pêche de Bouillon), la société de pêche 

de Dohan et le Contrat de Rivière Semois-Chiers, 2 alevibox 

ont été placées sur des cours d’eau communaux avec respecti-

vement 1500 œufs de truites.  
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L’ambroisie à feuilles d’armoise en début de floraison. 
Photo : Arnaud Monty 
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Depuis 2014, nous participons à la lutte contre les déchets flottants sur nos cours 

d’eau en plaçant des barrages flottants pour lutter contre les OFNI’s (Objets 

Flottants Non Identifiés).  

Nos deux barrages ont été placés le 18 mars : 

 - sur la Messancy à Athus (à proximité de la rue du Lavoir), 

- et sur la Marche à Villers-devant-Orval. 

Bilan en images dans quelques mois ! 

Exp’Eau est une exposition photographique itinérante du Contrat de Rivière 

ayant pour but de mettre en valeur notre patrimoine naturel aquatique via des 

photos de Philippe Moës. 

Celle-ci sera placée dans les prochaines semaines le long de la voie lente           

Baranzy - Signeulx. Vous pourrez donc les découvrir lors de votre promenade 

reliant la Cussignière à la maison de village de Signeulx. 

’’



 

 

L’Inf’EAU est le bulletin de liaison du Contrat de Rivière Semois-Chiers ASBL. 

L’ASBL du Contrat de Rivière Semois-Chiers est présidée par Olivier BARTHELEMY et est soutenue par la Direction Générale Opérationnelle de                   

l’Agriculture, des Ressources Naturelles et de l’Environnement, les Communes d’Arlon, Aubange, Bertrix, Bièvre, Bouillon, Chiny, Etalle, Florenville,             

Habay, Herbeumont, Léglise, Libramont-Chevigny, Meix-devant-Virton, Messancy, Musson,  Neufchâteau, Paliseul, Rouvroy, Saint-Léger, Tintigny,     

Virton, Vresse-sur-Semois ainsi que par la Province de Namur, Burgo Ardennes SA, Ampacet SPRL, la Fédération Halieutique Semois-Chiers                                     

et les Sablières Lannoy SPRL. 

Cellule de Coordination 

Rue Camille Joset, 1 

6730 Rossignol 

Tél.: 063/388.944 

Site Internet: www.semois-chiers.be 

Contacts  

ycollignon@semois-chiers.be 

scugnon@semois-chiers.be 

vlequeux@semois-chiers.be 

czintz@semois-chiers.be 

Comité de rédaction : Yanick COLLIGNON, Sylvie CUGNON, Valère LEQUEUX, Céline ZINTZ 

Pour vous inscrire en ligne  

à ce bulletin:  

Editeur responsable: Contrat de Rivière Semois-Chiers ASBL.                                                                                                                                                                            Illustrations: Bernard NICOLAS  
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